
MEYRIAT : Ancienne église (2) 
      
 

La réparation eut lieu seulement en 1668 selon un cahier des charges établi par 

le chanoine de Bourg Jacques Bruchet ; les travaux furent exécutés par les ma-
çons Claude Bollard, de Rignat, et Alexandre Buridon de Liliat.  
 

A cette occasion, on reconstruisit  l'arc triomphal, une grande partie des murs 
et de la voûte en berceau de l'abside, épaulés par six nouveaux contreforts, 
trois au nord et trois au sud. La toiture était en tuile creuses.  

 
Cette église, qui se présentait avec une nef à charpente apparente, lambrissée 
au XVIIe siècle, et une abside rectangulaire voûtée en berceau brisé. De part et 
d'autre de l'arc triomphal, dans la nef, on voyait deux autels : au nord celui de 

Sainte Luce et au sud celui de Sainte-Marie-Madeleine, fondé en 1486 par le 
prêtre Jean Morellet.  
 

On avait construit dès le XVIIIe siècle, une sacristie sur le côté sud de l'abside. 
Le clocher devait s'élever sur le mur de séparation de la nef et de l'abside. 
 

Une nouvelle visite en 1742 montrait 
que toute l'église avait besoin d'être re-

couverte.  
 
En 1771, un autre visiteur ordonna « 

qu'on fasse à l'église toutes les répara-
tions aussi pressantes que multipliées 
dont elle a besoin ».  

 
Pendant la Révolution, on l'amputa de 
son clocher.  

 

 
Emplacement de l’ancienne église à Petit Meyriat 

 
En 1836, le Conseil de Fabrique déclara :  
 

« La nef s'est déjà écroulée en grande partie trois minutes après la cérémonie 
d'une sépulture et encore, malgré les réparations, le mur de la nef, au nord, a 
tellement été ébranlé par la chute d'une grosse poutre du couvert, qu'il a per-

du son aplomb et présente déjà des saillies qui inspirent bien moins la dévotion 
que la crainte de la mort ; on n'a pas d'autre air à respirer dans cette pauvre 
église que celui qui entre par la porte, ce qui oblige les fidèles à la déserter au 

milieu des offices sous peine de se voir suffoquer, ce qui arrive bien trop sou-
vent ».  
 
Ce n'est encore pas tout et quelques mois plus tard, le Conseil municipal, à son 

tour, annonçait : « La sacristie qui servait de contrefort est déjà écroulée ».  
  


